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La Banque nationale abolit le cours plancher et abaisse le taux 
d’intérêt à −0,75% 
Nouvelle adaptation de la marge de fluctuation dans la zone 
négative 

La Banque nationale suisse (BNS) abolit le cours plancher de 1,20 franc pour 1 euro. 
Parallèlement, elle abaisse de 0,5 point le taux d’intérêt appliqué aux avoirs en comptes de 
virement qui dépassent un certain montant exonéré, le fixant à −0,75%. En outre, elle adapte 
une nouvelle fois vers le bas, dans la zone négative, la marge de fluctuation du Libor à trois 
mois, qui est désormais comprise entre –1,25% et −0,25%, au lieu de −0,75% et 0,25% 
précédemment. 

L’introduction du cours plancher a eu lieu dans une période d’extrême surévaluation du franc 
et de très forte incertitude sur les marchés financiers. Cette mesure exceptionnelle et 
temporaire a préservé l’économie suisse de graves dommages. Le franc demeure certes à un 
niveau élevé, mais depuis l’introduction du cours plancher, sa surévaluation s’est dans 
l’ensemble atténuée. L’économie a pu profiter de cette phase pour s’adapter à la nouvelle 
situation. 

Les disparités entre les politiques monétaires menées dans les principales zones monétaires 
ont fortement augmenté ces derniers temps et pourraient encore s’accentuer. L’euro a 
nettement faibli par rapport au dollar des Etats-Unis, ce qui a également conduit à une 
dépréciation du franc face au dollar. Dans ce contexte, la Banque nationale est parvenue à la 
conclusion qu’il n’est plus justifié de maintenir le cours plancher.  

Afin que sa suppression n’entraîne pas de durcissement inopportun des conditions monétaires, 
la Banque nationale abaisse considérablement les taux d’intérêt. A l’avenir, elle continuera de 
prendre en compte la situation sur le marché des changes pour définir sa politique monétaire. 
Aussi interviendra-t-elle au besoin sur ce marché en vue d’influer sur les conditions 
monétaires. 
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